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VILLE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS PROCES VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2006

Etaient présents :

M. LEONHARDT 

Excusés ayant donné pouvoir :

M. CHAMPION (à partir du point n° 12 pouvoir à M. BOUCHON),M. DUPERRON (pouvoir à Mme MAZEAU), Mme AMANS (pouvoir à M. BERTOL), Mme LUCAS (pouvoir à M. SIMON), Mme HOLLARD (pouvoir à M. GROULEZ),M. SAGOT (pouvoir à M. GOURIOU), M. SZCZEPANEK (pouvoir à Mme DA SILVA).

Secrétaire : Melle SI ALI

*********************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 21H15.

Quatre délibérations ont été remises sur table :

· Point n4°bis supplémentaire – Avance des frais de fonctionnement de la Réussite Educative – Modalités de remboursement par la caisse des écoles.

· Point 12 bis supplémentaire – Contrat de ville intercommunal du Val d’Orge programmation 2006 des demandes de subventions de fonctionnement présentées à la Région au titre de la politique de la ville. 

· Point n°24 modifié – Vote des Taux 

· Point n°25 supplémentaire - Une motion relative au CPE

A la demande de Monsieur Prévot, une question diverse sera inscrite à l’ordre du jour et évoquée en fin de séance.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

ADMINISTRATION GENERALE

1- Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 17 décisions au total dont :

N° 2005/9
Décision d'ester en justice - Affaire Durand

Un procès est intenté contre la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et la communauté d’agglomération du Val d’Orge devant le Tribunal de Grande Instance d’Evry. Les descendants d’Emile DURAND,  afin de parvenir à un nouveau partage et à une nouvelle répartition des actifs, contestent la régularité de la vente de la Maison dite de la Maréchaussée engagée le 10 janvier 2001 à l’Hôtel de ville de Sainte-Geneviève-des-Bois. Les héritiers contestent notamment les actes en forme authentique engagés lors de ladite date.

L’agglomération du Val d’Orge avait déjà été saisie du problème. Maître Lévy a donc été appelé par l’EPCI pour les défendre. Par voie de conséquence pour défendre les intérêts de la ville, il est opportun de désigner le même avocat.

N° 2005/34
Formation du personnel - Arpège

Un contrat a été signé avec l'organisme Arpège de Saint Sébastion sur Loire (44) pour une formation intitulée utilisateur et administrateur du logiciel Adagio, pour 7 agents du services des affaires générales et 1 agent du service informatique.

Coût de la formation : 1 980,00 € TTC

N° 2005/42
Formation du personnel - E.F.P.R.

Une convention a été signée avec l'organisme E.F.P.R. De Brétigny pour une formation relative à la formation obligatoire préparation code et permis EB, pour 5 agents du service environnement.

Coût de la formation : 4 933,10 € TTC

N° 2005/33
Contrat d'engagement avec la société spectacles pour enfants Berlingots

Un spectacle intitulé le petit homme est proposé aux enfants fréquentant le centre de loisirs la boële, le mardi 14 février 2006.

Un contrat a été signé avec la société spectacles pour enfants Berlingots de Raincy (93), pour organiser ce spectacle.

Coût de la prestation : 400,00 € TTC

N° 2005/44
Animations de l'association Astree dans différentes écoles élémentaires

Un contrat a été signé avec l'association Astree afin d'effectuer des animations d'astronomie dans différentes écoles élémentaires durant l'année scolaire 2005/2006.

Coût de la prestation : 1 000,00 € TTC dans différentes écoles élémentaires

N° 2005/46
Signature d'une convention de partenariat avec la MJC

Une convention de partenariat avec la MJC a été signée pour organiser une rencontre de danse urbaine (break dance) le vendredi 10 mars 2006 à 20h00 salle Gérard Philippe

Coût de la prestation : 1 200,00 € TTC

N° 2005/20
Contrat avec l'association l'Ecoute s'il Pleut

Un contrat a été signé avec l'association l'Ecoute s'il Pleut de Leudeville, pour animer une séance de conte le mercredi 1er  février 2006 à la bibliothèque H. De Balzac.

Coût de la prestation : 182,00 € TTC

N° 2005/35
Contrat avec la bibliothqèue Départementale de l'Essonne

Un contrat a été signé avec la bibliothqèue Départementale de l'Essonne pour le prêt d'une exposition intitulée l'amour des mots d'amour, qui s'est déroulée du 31 janvier au 28 février 2006, à la bibliothèque F. Mauriac.

N° 2005/36
Contrat avec la Compagnie des hommes

Un contrat a été signé avec la Compagnie des hommes de Paris, pour présenter un spectacle itinérant intitulé brigades d'intervention poétique, les 8, 10 et 11 mars 2006, à la bibliothèque F. Mauriac.

Coût de la prestation : 2 400 € TTC

N° 2005/237
Contrat avec Monsieur COSTA DI COSTANZO

Un contrat a été signé avec Monsieur COSTA DI COSTANZO de Melun pour animer des ateliers d'écriture HaÎku les samedi 4 et 11 mars, 1er avril et 20 mai 2006, à la bibliothèque F.Mauriac.

Coût de la prestation : 960,00 € TTC

N° 2005/5
Requalification de l'Avenue Gabriel Péri - Assistance à maîtrise d'ouvrage

L’avenue Gabriel Péri, axe principal de la Ville, doit faire l’objet d’une requalification dont le 1er tronçon sera lancé dès 2006.

Une étude préalable sur esquisse a permis d’étudier la faisabilité de l’opération. 

Ce type d’étude doit faire l’objet d’une consultation préalable afin de sélectionner la société présentant la meilleure offre.

Le retour des offres était fixé au 02 janvier 2006 à 17h00. Deux sociétés ont répondu à notre consultation sur les trois qui avaient demandé un dossier.

Après analyse, l’offre économiquement la plus avantageuse s’est portée sur la proposition de la Société ci-dessous : 

TRAIT VERT Sarl - Paysagistes/Urbanistes 11, rue de Normandie 92600 ASNIERES

N° 2005/22
Création d'une salle polyvalente - Mission de contrôle technique de construction

La ville est amenée régulièrement à faire effectuer des prestations de contrôles techniques sur des opérations de constructions.

La création d’une Salle Polyvalente, avenue Jacques Duclos est prévue au cours de l’année 2006.

Une consultation a été lancée sur le site de la Ville le 13 janvier 2006, portant sur une mission de contrôle technique, notamment sur la :

· Solidité des ouvrages et existants

· Sécurité des personnes dans les établissements recevant du public

· Vérifications des installations électriques et consuel.

Cinq sociétés ont répondu dans le délai imparti fixé au 20 janvier 2006 à 12h00.

L’offre de QUALICONSULT SAS sise VELIZY + - 1,bis, rue du Petit Clamart – Bâtiment E – 78941 VELIZY CEDEX, est retenue comme la société la mieux disante.

Le coût de la mission est arrêté à : 6.250,14 € HT soit 7.475,17 € TTC

N° 2005/32
Location de cars avec ou sans chauffeur pour transports ponctuels - Années 2006 à 2009

La ville est régulièrement amenée à louer des cars avec ou sans chauffeur pour divers transports à savoir :

· Service du troisième âge (navettes, sorties, etc..).

· Service sports scolaires (navettes piscine, etc..).

· Service sorties scolaires.

· Service centres de loisirs.

· Transports divers pour autres activités municipales.

Cette liste n'est bien entendue pas exhaustive.

S’agissant d’opérations de même nature, une consultation est nécessaire afin d’aboutir à la passation d’un marché. Montant minimum 12.500 € HT/an – Montant maximum 50.000 € HT/an.

Un avis d’appel à la concurrence, a été lancé le 13 janvier 2006 dans le BOAMP pour un marché à procédure adaptée afin de sélectionner l’entreprise la plus apte à réaliser ces prestations,

L’offre de la Société C.E.A.T. (Compagnie d’Exploitation Automobile et de Transports) – 1, avenue de la Résistance – Parc d’Activités de la Croix Blanche – 91707 STE GENEVIEVE DES BOIS,  a été retenue, cette dernière offrant l’offre la mieux disante.

N° 2005/37
Contrat d'entretien des fontaines de la mairie, du rond popint Saint Exupéry, des Douves du Donjon,  mare du Parc Pierre

La ville est équipée de fontaines hydroélectriques, fonctionnant en permanence.

Il convient d'entretenir ces fontaines par une société spécialisée.

Un contrat  a été signé avec la société Game's Atelier de La Rochelle (77) pour l'entretien des fontaines.

Coût de la prestation: 7 116,00 € TTC

N° 2005/38
Contrat d'assistance pour la capture et l'accueil en fourrière des animaux errants

La ville est exposée, comme toutes les communes, aux nuisances provoquées par les animaux errants sur la voies publique (chiens, chats, rongeurs...).

Un contrat a été signé avec la sociéré SACPA de Pinderes (47) pour la capture et le placement des animaux errants.

Coût de la prestation : 22 422,51 € TTC

N° 2005/39
Contrat de travaux d'illuminations - 2005/2006

Tous les ans, à la période des fêtes de fin d'année, la ville installe des illuminations.

En octobre 2005, une consultation a été lancée pour la mise en place des illumination, la société GOUNOT de Boissy Saint Léger a été retenue.

Coût de la prestation : 71 850,00 € TTC

N° 2005/43
Prolongation des contrats de maintenance de matériels de reprographie

La ville de Sainte Geneviève des Bois équipe depuis plusieurs années ses écoles et ses services de photocopieurs.

Afin d’entretenir ces derniers, un contrat de location maintenance pour chaque appareil était signé le 17 décembre 2002.

Le 17 décembre 2005, les contrats de maintenance de 12 photocopieurs sont arrivés à expiration.

Afin de prolonger la location entretien de ces appareils, en attendant le choix du titulaire issu de la consultation, un contrat  a été signé avec la société SBI d'Etampes, du 18 décembre 2005 au 17 mars 2006 (renouvelable une fois un trimestre soit jusqu’au 17 juin 2006).

Coût de la prestation : 2 798,64 € TTC

2- Désignation d'un membre suppléant du Conseil municipal au sein du C.L.I.C. Du Val d'Orge

(Rapporteur : Monsieur SIMON)

La désignation de nouveau représentant intervient en l’espèce par suite du décès de Monsieur Robert Couette. Du fait de la vacance, le Conseil municipal de Sainte-Geneviève-des-Bois doit pourvoir au remplacement de ce poste.

Madame Danielle Vadrot a émis le souhait d’intégrer le C.L.I.C. Elle est donc proposée pour remplacer Monsieur Robert Couette, en qualité de membre suppléant.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

PERSONNEL

3- Mise à jour du tableau des effectifs

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur :

1/ La suppression de quatre postes d’Agents Administratifs Qualifiés et la création de quatre postes d’Adjoints Administratifs, pour permettre la nomination de quatre agents ayant bénéficié d’un avancement au titre de la promotion interne (CIG)

2/ La création de trois postes d’Agents des Services Techniques, la suppression de deux postes d’ASEM de 1ère classe et la suppression d’un poste d’Agent de Salubrité, vacants, pour permettre la nomination de trois contractuels en remplacement d’agents ayant fait valoir leurs droits à la retraite.

Monsieur le Maire précise que le total des points d’indice majoré est de - 124 points.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

REUSSITE EDUCATIVE

4- Dispositif de réussite éducative représentation des élus au conseil d'administration de la caisse des écoles

(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Le Comité de la Caisse des Ecoles constitue l’outil décisionnaire du dispositif de réussite éducative. 

Le Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles comprend notamment six membres désignés par le Conseil Municipal, parmi lesquels la Maire-Adjointe chargée de l’Education et la Conseillère déléguée aux questions de la petite enfance.

Compte tenu de la grande transversalité des problématiques soulevées par le dispositif de réussite éducative, notamment dans les domaines de la prévention, de la jeunesse et des sports et de la culture, il est apparu pertinent de faire siéger au Comité les trois Maires-Adjoints en charge de ces secteurs.

Cette proposition est rendue possible par les statuts qui prévoient une représentation du Conseil municipal dans la limite d’un tiers de ses membres. Elle sera examinée par la Caisse des Ecoles qui convoquera en conséquence une assemblée générale extraordinaire préalable à une modification des statuts. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

4 bis- Avance des frais de fonctionnement de la réussite éducative - Modalités de remboursement par la caisse des écoles

(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Par délibération du 11 octobre dernier, le Conseil Municipal a décidé d’engager au titre 2005 les premières dépenses de frais de personnel depuis la date de recrutement jusqu’à la date à laquelle la Caisse des Ecoles serait en capacité de rémunérer et verser les charges directement comme établissement employeur.

Début 2006, la Caisse des Ecoles était toujours dans l’attente de certains enregistrements au niveau des URSSAF, Caisses de Retraites, etc…, et de fait n’était pas en mesure d’établir directement des salaires ni de procéder au versement des charges, cependant que la première dotation réussite éducative était encaissée à la fin du mois de janvier 2006.

Sur la base d’une demande exprimée par le Comité de la Caisse des Ecoles, la présente délibération a pour objet de pérenniser ce dispositif d’avance sur la période comprise entre le 1er janvier et le 31 mars 2006. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

PREVENTION

5- Convention relative au versement de la subvention départementale pour le poste de coordinateur du contrat local de sécurité - Année 2005

(Rapporteur : Madame LEJEUNE)

Lors de sa séance du 27 janvier 2004, le Conseil Général a approuvé la subvention aux collectivités locales pour le financement d’un poste de coordinateur de contrats locaux de sécurité ou de contrats intercommunaux.

Le Maire de Saint-Michel sur Orge a demandé le 17 octobre 2005 une subvention auprès du Conseil Général.

La coordination du Contrat Local de Sécurité étant assurée conjointement par un agent de la commune de Saint-Michel sur Orge et par un agent de Sainte-Geneviève des Bois, la subvention doit donc être partagée entre ces deux communes.

La présente convention a pour objet de préciser les règles de versement par la ville de Saint-Michel sur Orge à la ville de Sainte-Geneviève des Bois de la part de la subvention départementale (4 500 €) qui lui revient au titre de la coordination du Contrat Local de Sécurité.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

SPORTS - JEUNESSE

6- Mise en place d'un contrat d'objectifs entre la commune et l'association Sainte Geneviève Triathlon pour les saisons sportives 2005/2006, 2006/2007, 2007/2008

(Rapporteur : Madame DIARD)

La municipalité souhaite encourager la pratique sportive à travers la poursuite d’une politique contractuelle d’aide et de soutien aux associations, qui au travers de leur niveau sportif et de leurs actions locales, contribuent à l’animation sportive et au rayonnement de la commune, et qui suscitent, le plus souvent, un engouement populaire certain. 

Ainsi, la municipalité met en place des contrats d’objectifs qui fixent les modalités d’attribution des aides exceptionnelles accordées par la ville aux associations sportives. 

Les sections SGS Football et SGS Judo bénéficient par exemple de contrats d'objectifs depuis quelques années. 

En 2006, la municipalité propose de passer un nouveau contrat d'objectifs, avec l'association «Sainte Geneviève Triathlon », dont  5 athlètes sont inscrits sur les listes ministérielles des sportifs de haut niveau et qui réunit 17 concurrents dans la catégorie « élite », participant pour la plupart au championnat de France. Certains athlètes ont été qualifiés pour les championnats d'Europe ou du Monde cette année (par exemple, Aurélien Raphaël, 3ème au championnat du Monde Junior 2005).

Il est précisé que cette association sera également soutenue par le Département au titre de contrats d’objectifs conclus avec les clubs de haut niveau ; à cet effet, une convention financière tripartite sera passée entre le Département, l’association Sainte Geneviève Triathlon et la commune.

Ce contrat, comme les autres, sera basé essentiellement sur les objectifs liés à la pratique sportive de haut niveau, mais tiendra compte également de l'ensemble des domaines suivants :

- classement du club dans la hiérarchie fédérale,

- développement de l’excellence sportive,

- fidélisation des sportifs de haut niveau,

- formation de l’encadrement et création d’emploi,

- collaboration avec le milieu scolaire,

- animation de masse et participation à la vie locale,

- représentation de la ville de Sainte-Geneviève des Bois et communication avec les médias.

Un travail de définition et de prévision des objectifs à venir a été réalisé conjointement avec la ville et le club de triathlon. Il a permis de déterminer les critères retenus pour ce contrat conclu pour trois ans, dans lequel figure :

- les objectifs détaillés pour la saison 2005/2006,

- l’évolution de ces objectifs prévus pour les deux saisons suivantes 2006/07 et 2007/08.

A l’issue de chaque saison sportive, un bilan quantitatif et qualitatif sera établi. Il permettra de réévaluer, éventuellement, le montant des subventions octroyées et les objectifs fixés pour les saisons suivantes.

Nous vous proposons de verser une subvention au titre du contrat d’objectifs :

- « Sainte Geneviève Triathlon »
5.000 €

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

7- Fixation de la participation des familles au mini-séjour sportif organisé du 10 au 13 avril 2006

(Rapporteur : Madame DIARD)

Dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances 2006, le service des sports a prévu d’organiser des mini-séjours sportifs, venant finaliser l’atelier VTT proposé aux enfants et jeunes de la ville tous les mercredis et aussi pendant les vacances scolaires. Un premier séjour se déroulera du lundi 10 au jeudi 13 avril 2006 ; il est destiné aux jeunes filles et garçons de 10 à 13 ans 

VTT, sports de pleine nature et découverte de la région d’Auvergne.

L’encadrement des stages sportifs : les séjours seront encadrés par un éducateur sportif et un animateur de club junior.

Le lieu : Le choix  de la région s’est porté sur l’Auvergne car le site proposé est compatible avec la pratique du vélo. A proximité du Puy-de-Dôme, dans le massif du Sancy et au cœur du Parc Régional des Volcans d'Auvergne, Aydat est le point de départ idéal pour aller à la découverte de la région possédant un itinéraire cyclable important.

Le site,« Le Camping de Chadelas » sera le point de chute du groupe.

Chalets se situant près du lac d’Aydat.

QUOTIENT FAMILIAL


Participation familiale pour une personne    (en euros)

Jusqu’à  266.78  (20%)
31,02

266.79  à  304.90  (25%)
38,78

304.91  à  343.00  (30%)
46,53

343.01  à  419.23  (35%)
54,29

419.24  à  510.70  (40%)
62,04

510.71  à  617.42  (45%)
69,80

617.43  à  807.98  (50%)
77,56

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

8- Avenants aux contrats d'objectifs passés entre la commune et les sections SGS Football et SGS tennis de table - 2005/2006

(Rapporteur : Madame DIARD)

Les contrats d’objectifs portant sur la pratique de sport de haut niveau  prévoient qu’en fonction des résultats sportifs, les sommes allouées peuvent être révisées d’une saison à l’autre.

SGS Football jouait en catégorie de Championnat de France Amateur 2ème division en 2003/2004 et 2004/2005. L’accession de l’équipe première en Championnat de France Amateur pour la saison 2005/2006 a engendré une augmentation importante des dépenses du club.

Ainsi pour la saison 2005/2006, la commune de Sainte Geneviève des Bois soutiendra cette section à hauteur des sommes suivantes, visées par l’avenant ci-joint :

30 000 euros votés en DM le 13 décembre 2005

31 099, 80 euros inscrits au BP 2006

Ce qui porte la totalité du contrat d’objectifs pour SGS Football à 61 099, 80 euros.

SGS Tennis de Table a bénéficié d’un contrat d’objectifs sur le haut niveau en 2003/2004, 2004/2005 en soutien à l’équipe féminine concourant en PRO-B.

Cette saison, face à des impératifs financiers et à la mutation de joueuses, la section a choisi de ne pas engager d’équipe féminine à ce niveau de jeu. N’ayant plus d’équipe de haut niveau la subvention liée au contrat d’objectif devient caduque.

Pour 2005/2006, SGS Tennis de Table ne touchera aucune subvention au titre du contrat d’objectifs.

SGS Arts Martiaux discipline Judo bénéficiera en 2005/2006 d’une subvention liée au Contrat d’objectifs équivalente à celles des saisons passées revalorisée de 2% soit :

28 549, 62 euros inscrits au BP 2006

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

9- Fixation de la participation des familles aux séjours de ski à Serre chevalier

(Rapporteur : Madame DIARD)

La présente délibération a pour objet de fixer les participations des familles aux séjours au sport d’hiver organisés par le Service Municipal de la Jeunesse.

Ces séjours s’adressent à un groupe de 7 jeunes encadrés par deux animateurs. 

Les participations proposées sont établies selon la grille des coefficients familiaux.

Il est proposé pour l’année 2006 :


· 2 séjours à Serre Chevalier (Hautes Alpes).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

RETRAITES

10- Vacances des retraités avec Alba Voyages - Côte d'Opale

(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Cette délibération a pour objet de fixer le séjour vacance en direction des retraités du jeudi 24 au samedi 26 août 2006, ainsi que la participation des personnes au séjour.

Séjour proposé :

COTE D’OPALE du 24 au 26 août 2006 : 435,00 € (base de 30 personnes) 

396,50 € (base de 40 personnes) 382,50 € (base de 45 personnes)

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

11- Fixation de la  participation des pensionnaires de la Maison de Retraite de la Forêt de Séquigny usagers de la restauration communale

(Rapporteur : Monsieur SIMON)

La Maison de retraite de la forêt de Séquigny a lancé un appel à la concurrence pour la fourniture de repas aux pensionnaires de cet établissement.

Le coût de la participation des pensionnaires avait été fixé en 2004 à 4,25 € et 4,45 € par repas livré respectueusement sans et avec le pain.

Il est proposé de fixer à compter du 1er avril 2006 le prix du repas à 4,50 € sans la fourniture du pain et à 4,70 € le repas livré avec le pain.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

21h50, Monsieur Champion quitte l’assemblée et donne pouvoir à Monsieur Bouchon.

OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN

12- ORU - Démolition du Centre Anne Frank

(Rapporteur : Madame GIRAULT)

La requalification du quartier Pergaud est un des chapitres d’intervention entrepris dans le projet de rénovation urbaine des Aunettes à Sainte-Geneviève-des-Bois, objet de la convention ANRU du 10 mars 2005.

Il s’agit comme sur l’ensemble du quartier, de remailler le réseau viaire lorsque celui-ci est discontinu, de permettre une perméabilité et des accroches en terme de circulations (cyclistes, automobiles ou piétonnes) entre le quartier des Aunettes et le centre ville, et de hiérarchiser les voies (voies primaires, secondaires, et dessertes).

Dans le cadre de la résidentialisation du secteur Pergaud et de la redéfinition des espaces publics et privés, il est nécessaire de procéder à la démolition du centre Anne Frank et de relocaliser les activités associatives qui s’y déroulent au sein du bâtiment de même type situé rue des Bergers.

Il est convenu au travers de la convention ANRU que la Ville procède à la démolition du centre Anne Frank. Toutefois, cette démolition pouvant être réalisée dans le cadre du chantier de démolition en cours par SCIC Habitat Ile de France, il est donc prévu de signer une convention de maîtrise d’ouvrage unique confiée à SCIC Habitat Ile de France afin de clarifier l’organisation de la maîtrise d’ouvrage du chantier.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

POLITIQUE DE LA VILLE

12 bis- Contrat de ville intercommunal du Val d'orge - Programmation 2006 des demandes de subventions de fonctionnement présentées à la Région au titre de la politique de la ville

(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

La région a mis en place une organisation permettant de renforcer le partenariat développé avec les communes pour l’attribution des subventions de fonctionnement allouées dans le cadre des contrats de ville (d’un montant total annuel plafonné à 22 867 €).

Cette nouvelle procédure, adoptée par le Conseil Régional le 16 mai 2002, conduit la Région à s'appuyer davantage sur les communes pour l'attribution de ses aides.

Les projets sur lesquels l'aide de la Région est sollicitée au titre de la Politique de la ville doivent être présentés par l'intermédiaire de la commune et faire l'objet d'une programmation annuelle. Les projets retenus ont fait l'objet d'une procédure d'instruction simplifiée et donnent lieu au versement par la Région d'une subvention globale à la commune, à charge pour cette dernière, s'agissant des porteurs de projets associatifs, de leur verser la participation régionale. D’autres projets peuvent être présentés au titre du droit commun.

La présente délibération a pour objet d'approuver la programmation 2006 des demandes d'aides à la fois communales et associatives présentées auprès de la Région, dans la limite de l'enveloppe financière annuelle de 22 867 € réservée à Sainte-Geneviève des Bois. La Région souhaitant intervenir sur un nombre limité de projets, il est proposé d’en aider quatre. 

Comme chaque année, une avance de 80 % du montant de la subvention régionale globale sera versée à la ville de Sainte-Geneviève des Bois. Le solde, soit 20 %, sera versé sur présentation d'un bilan financier et descriptif de chaque action inscrite dans la programmation démontrant que les objectifs fixés pour chaque action ont bien été atteints (ce qui nécessite que ces bilans soient fournis dans les plus brefs délais).

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. Monsieur Zaoui, en qualité de Président de l’association ACAFI et Mme Couilleaux, en qualité de Présidente de l’association réseaux d’échanges réciproques de savoirs, ne prennent pas part au vote.

SERVICES TECHNIQUES

13- Placement et gestion des contrats d'assurances - Police Responsabilité civile - Avenant n°12

(Rapporteur : Madame SZTERN)

La Ville de Ste Geneviève des Bois a conclu plusieurs marchés séparés d’assurance avec la société SMACL 141, av Salvador Allende – 79031 NIORT cedex, le 15 décembre 1998, exécutoires au 1er janvier 1999 couvrant les risques suivants :

Responsabilité Civile 

Dommages aux biens

Véhicules à moteurs (y compris auto-collaborateurs)

Tous risques expositions

Le contrat Responsabilité Civile de la commune prévoit une revalorisation dont l’assiette est la masse salariale globale réalisée sur l’exercice précédent. Cette dernière a connu une légère baisse en 2005, la SMACL doit donc rembourser un trop perçu établi à 899,89 € TTC.

L’objet de la délibération jointe a donc pour but d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer :

L’avenant n°12 de la Police Responsabilité civile pour un montant en moins value de 899.89 € TTC (au titre de l’année 2005). Cette somme sera déduite de la prochaine échéance.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

14- Aménagement de la plaine Copernic - Avenant n°2

(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

Le 6 mai 2003 le Conseil Municipal décidait de lancer un concours d’architecture sur l’opération d’aménagement de la Plaine Copernic. Cet espace prévoit notamment la création d’une Maison de l’Enfance, la réalisation d’un Dojo, la requalification du gymnase actuel et enfin l’aménagement des espaces extérieurs de ce périmètre.

Le lauréat du concours est la Société GALLIOT et VANNIER- 18 rue du 8 Mai 1945- 91350 GRIGNY, retenu comme mandataire du groupement avec un forfait de rémunération provisoire arrêté à 717 874,00 € HT mission OPC comprise (après avenant n°1). Cette mission OPC était répartie à l’origine sur 2 co-traitants (Société GALLIOT et Société AAM).

Pour des raisons pratiques, il est décidé d’un commun accord de confier la totalité de cette mission au co-traitant n°2 (société AAM). La répartition des honoraires est donc modifiée en conséquence.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

15- Mise en place d'une carte de vie quotidienne - lancement et signature du marché

(Rapporteur : Madame FERNANDES)

Dans le cadre de sa politique de modernisation de la gestion de ses services, la Ville de Sainte Geneviève des Bois souhaite se doter d’une carte de vie quotidienne dédiée notamment à la gestions des repas des restaurants scolaires et les accueils périscolaires mais également, à terme, à une multitude d’autres services tels que les accès aux bibliothèques, aux spectacles ou aux services des crèches municipales…

Cette carte marquerait le début d’une profonde réforme qui s’inscrit dans le cadre du développement de l’Administration Electronique. Aujourd’hui, la seule obligation en matière de communication électronique est la dématérialisation des procédures de marchés publics depuis le 1er janvier 2005. A court terme, ce seront les transmissions de documents aux administrations d’Etat (Trésor public, Préfectures…) ou les services dédiés aux usagers qui devront être privilégiés.

L’objet de la délibération jointe est d’autoriser Monsieur le Maire à lancer et signer le marché relatif à cette prestation de service estimée à 300.000 € HT.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

16- Requalificaton de l'avenue Gabriel Péri  - demandes de subventions

(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

L’avenue Gabriel Péri, axe majeur structurant de la Ville tant par sa situation géographique que par son linéaire commercial, nécessite une requalification.

Opération importante du Contrat Régional pour le 1er tronçon, elle a pour ambition pour les 25 années à venir de dynamiser son commerce notamment en facilitant l’accès à la clientèle (organisation du stationnement, du cheminement piétonnier, aménagement urbain, amélioration de la sécurité, apaisement de la circulation par une zone «30 km/h »…), de créer des circulations douces (piste cyclable avec mise en place d’un itinéraire) conformément au plan de déplacement urbain et d’améliorer profondément l’espace paysager en utilisant certains matériaux appropriés, en favorisant l’implantation de végétaux ou encore en dissimulant les réseaux ou en installant de nouveaux candélabres pour un meilleur éclairage participant à la sécurisation des commerces.

L’estimation des travaux sur la totalité du linéaire est arrêtée à un montant de 6.600.000 € HT pour les 2 tranches (2006 et 2007).

De nombreux partenaires sont susceptibles de financer ce type de travaux.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire souligne que de nombreuses réunions avec l’association des commerçants et artisans se sont tenues afin de trouver les meilleures solutions pour l’aménagement de l’avenue Gabriel péri concernant la piste cyclable.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

17- Participation de la ville à la rénovation des vitrines et à l'amélioration de la sécurité des commerces avenue Gabriel Péri

(Rapporteur : Monsieur ZANIOL)

En vue de soutenir, en complément de l’aide du FISAC, le commerce de proximité dans le cadre de la requalification de l’avenue Gabriel Péri  pour la rénovation des vitrines voire l’amélioration de la sécurité, la délibération a pour objet d’approuver les termes du règlement des aides accordées par la ville.

Ainsi, la participation maximale de la commune par entreprise éligible pourra être équivalente à 1 000 €. Quant au montant global pour l’ensemble des entreprises susceptibles d’être aidées, il pourra être à hauteur de 10 000 € maximum.

Cette délibération autorisera enfin le Maire à signer tout document afférent à cette opération.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

18- Réhabilitation de l'école Ferdinand Buisson

(Rapporteur : Madame SZTERN)

Engagée depuis plusieurs années dans une vaste programmation de réhabilitation ou reconstruction des groupes scolaires, la Ville souhaite prochainement engager ce type d’opération pour l’école Ferdinand BUISSON.

Le programme n’étant pas établi à ce jour, la Ville décide de se donner toute latitude pour appréhender cette réhabilitation ou reconstruction et fera appel à une procédure déjà utilisée pour la reconstruction de l’école Marcel CACHIN, soit le lancement de 3 marchés de définitions simultanés auprès de maîtres d’œuvres professionnels.

Le lauréat de ces 3 marchés simultanés sera nommé directement maître d’œuvre du projet.

Les primes versées aux lauréats sont estimées à 10.000 € TTC chacune.

Le marché de maîtrise d’œuvre est lui, estimé à 500.000 € TTC

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

19- Avis sur la demande d'installation classée pour une station de collecte des graisses alimentaires au 2 rue de la sablière - Entreprise SANITRA

(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Le Préfet de l’Essonne sollicite l’avis de la ville de SAINTE GENEVIEVE DES BOIS dans le cadre de la régularisation en tant qu’installations classées d’une station de collecte des graisses alimentaires sur l’un des sites occupés par la société SANITRA dans la Zone Industrielle de la Croix Blanche.

Il s’agit d’une activité qui engendre des mouvements de véhicules à raison d’une vingtaine par jour.

Les graisses sont décantées et les eaux rejetées dans le réseau des eaux usées après traitement et dans le cadre d’une convention avec le gestionnaire les graisses sont réacheminées vers un centre de valorisation.

En raison des informations suivantes :

 - Chapitre 4232 - établissements recevant du public (ERP) : « les établissements recevant du public sont situés à plus de 600 m autour du site ». Cette information est inexacte, l’établissement LEROY MERLIN étant situé à environ 300 m.

 - Chapitre 42102 : captage des nappes agricoles et industrielles : il est indiqué qu’il n’y a pas d’eau à usage industriel autour du site (les plus proches sont situées à 4 Km du site). Cette information est inexacte, les établissements ANETT SERVICES disposent de 2 captages de 10 m à 12 m de profondeur.

Il apparaît nécessaire de conditionner l’avis à émettre à la révision des données du dossier.

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

COMMUNICATION

20- Fixation des tarifs des annonces publicitaires - Guides des services publics et des associations locales 2006/2007

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois met à disposition de ses habitants le "Guide des services publics et des Associations Locales ». Tous les foyers génovéfains le reçoivent gratuitement et il est également proposé dans les accueils des services publics de la ville, les établissements scolaires  ainsi qu’aux élus. Le tirage est prévu à 20 000 exemplaires.

Comme pour le précèdent, il sera réservé des espaces publicitaires a disposition des commerçants, artisans et entreprises locales et éventuellement a quelques annonceurs hors commune. Ces espaces témoigneront du dynamisme de notre économie génovefaine.

La présente délibération a pour objet de fixer les tarifs de ces encarts publicitaires, avec une réactualisation à hauteur de 3 % et des conditions particulières s’y rapportant.

A compter du 31 mars 2006 les tarifs des annonces publicitaires à :

Quadrichromie
Pages intérieures
Couverture intérieure

2ème couverture
Couverture intérieure

3ème couverture

Une page
1019,70 euros
1431,70 euros
1225,70 euros

Une demi page
659,20 euros
813,70 euros
762,20 euros

Un quart de page
350,20 euros
504,70 euros
453,20 euros

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

FINANCES

21- Budget Primitif 2006 - Centre Médico Psycho-Pédagogique

(Rapporteur : Monsieur SIMON)

Les dépenses du budget primitif 2006 s’équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante :

SECTIONS
BP 2006
BP 2005
% d’augmentation

Investissement 
6 126.49 €
4 987.45 €
22.84 %

Fonctionnement
881 917.09 €
850 603.95 €
3.68 %

TOTAUX
888 043.58 €
855 591.40 €
3.79 %

En 2006, nous prévoyons un nombre de forfaits identiques à celui de 2005.

Les Charges

Groupe 1 :

Compte 602 
:
36 € 


(40 € en 2005 –
 Diminution de 10 %)

Comptes 606 : 
22 204.00 €

(23 155 € en 2005 –
 Diminution de 4.11 %)

Compte 611 : 

505 €


(700 € en 2005 –
 Diminution de 27.86 %)

Compte 625 : 

2 479 €

(2 475 € en 2005 –
 Diminution de 0.16 %)

Compte 626 : 

3 399 €

(5 100 € en 2005 –
 Diminution de 33.35 %) 

Groupe 2 :

Compte 633 :

13 825.47 €

(13 044.50 € en 2005 – Augmentation de 5.99 %)

Compte 641 :
          408 246.00 €
          (393 151.00 € en 2005 – Augmentation de 3.84 %)

Compte 642 :
          173 120.00 €
        (152 591.50 € en 2005 – Augmentation de 13.45 %)

Compte 645 :
          224 229.00 €
        (197 423.00 € en 2005 – Augmentation de 13.58 %)

Compte 647 :

  3 405.00 €

   (27 391.00 € en 2005 – Diminution de 87.57 %)

Compte 648 :

  6 199.63 €

  (6 003.00 € en 2005 – Augmentation de 3.28 %)

Prévision de 1 % d’augmentation des salaires en 2006

Création ½ temps de psychologue 

Création ¼ temps orthophoniste

Départ en retraite de 2 agents

Groupe 3 :

Compte 6152 : 
10 956.00 €

(10 600.00 € en 2005 – Augmentation de 3.36 %)

Compte 6155 : 
     156.00 €

        (350.00 € en 2005 – Diminution de 55.43 %)

Compte 6156 :
  2 834.00 €

  (2 700.00 € en 2005 – Augmentation de 4.96 %)

Compte 616 : 

  1 176.00 €

     (2 200.00 € en 2005 – Diminution de 46.55 %)

Compte 618 : 

  2 757.00 € 

  (2 730.00 € en 2005 – Augmentation de 0.99 %)

Compte 623 :

     126.00 €

     (125.00 € en 2005 – Augmentation de 0.80 %)

Compte 635 :

     137.50 €




 
 (identique en 2005)

Les dotations aux amortissements sont cette année de 6 126.49 € que l’on retrouve en recettes d’investissement.

Cette recette d’investissement est affectée en dépenses au compte 2188 « Autres immobilisations Corporelles ».

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

22- Budget Primitif 2006 - Service des Soins à Domicile

(Rapporteur : Monsieur SIMON)

Les dépenses du budget primitif 2006 s’équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante :

SECTIONS
BP 2006
BP 2005
% de diminution

ou d’augmentation



Investissement 
6 983.46 
6 668.31 


+ 4.73 %

Fonctionnement
791 224.46 
1 044 863.31 
· 24.27 %



TOTAUX
798 207.92 
1 051 531.62 
· 24.09 %



La Direction Départementale de l’Aide Sociale a accordé l’extension à 100 lits du Service de Soins à Domicile en décembre 2005 et également une extension aux communes voisines de Morsang Sur Orge et Fleury Mérogis.

Cette extension sera réalisée en partie sur 2006 et les années suivantes sur une base de :

· 12 lits supplémentaires dont la mise en œuvre commence

· 30 lits supplémentaires dans le 2ème semestre 2006

· le reste de cette extension n’est pas encore programmé à ce jour, mais tout laisse à penser qu’au début 2007 une autre tranche sera mise en place.

Le budget a été fait sur une base de 52 lits pour les 6 premiers mois de l’année et de 82 lits pour les 6 autres mois de l’année.

Les charges de personnel ont été affinées par rapport au budget primitif 2005 où elles avaient été faites sur une base de 100 lits.

Ces charges tiennent compte de l’embauche de 4 équivalents temps plein pour 52 lits et de 7.5 équivalents temps plein pour 82 lits.

Le reste des autres dépenses de fonctionnement est pratiquement identique à 2005.

Les charges

Groupe 1 :

Compte 602 
:
16 000 € 

(identique à 2005)

Comptes 606 : 
17 000 €

(16 000  en 2005 –
 Augmentation de 6.25 %)

Compte 611 : 

15 000 €

(identique à 2005)

Compte 625 : 

12 000 €

(identique à 2005)

Compte 626 : 

  2 600 €

(identique à 2005) 

Groupe 2 :

Compte 633 :

  5 500 €

(identique à 2005)

Compte 641 :
          529 780 €
          (683 000  en 2005 – Diminution de 22.43 %)

Compte 645 :
          143 386 €
          (246 385  en 2005 – Diminution de 41.80 %)

Compte 647 :

      215 €
          (450  en 2005 – Diminution de 52.22 %)

Groupe 3 :

Compte 6132 : 
 15 000 €

(13 500 € en 2005 – Augmentation de  11.11%)

Compte 6135 : 
   3 900 €

(Identique à 2005)

Compte 6156 :
   3 000 €

(Identique à 2005)

Compte 616 : 

   4 600 €

(Identique à 2005)

Compte 618 : 

   8 000 € 

(Identique à 2005)

Compte 637 :

   2 500 €

(Identique à 2005)

Compte 658 :

  5 760 €

(Identique à 2005)



Les dotations aux amortissements sont cette année de 6 983.46 € que l’on retrouve en recettes d’investissement.

Cette recette d’investissement est affectée en dépenses au compte 2183 « Matériel de bureau et matériel informatique».

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

22h30, Monsieur le Maire propose une interruption de séance.

22h40, réouverture de la séance.

23- Budget Primitif 2006 Communal

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Le rapport de présentation du budget primitif 2006 figure en annexe du procès-verbal. Il se décompose en quatre parties :

· introduction,

· tableau synthétique de l’équilibre du budget primitif 2006,

· propositions de la section de fonctionnement,

· propositions de la section d’investissement.

Depuis plus de quatre années, les Français sont confrontés à des difficultés économiques conjoncturelles sans précédent. Sainte-Geneviève-des-Bois n’est pas une île protégée de ces maux économiques.

A Sainte-Geneviève-des-Bois, la ville est elle aussi confrontée à ces réalités drastiques. 

Ce budget a certes été réalisé dans un contexte économique difficile, compte tenu de la politique conduite par le gouvernement. La marge de manœuvre était donc pour la commune des plus réduite.

Monsieur le Maire remercie l’ensemble du personnel communal pour l’excellent travail effectué tout au long de l’année.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Monsieur Bouchon (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 37 Voix et  2 abstentions (M. Prévot, Mme Couilleaux).

Ne prennent pas part au vote :

Monsieur Leonhardt, au titre de la subvention attribuée au Comité des Œuvres Sociales, en qualité de Président,

Monsieur Champion, au titre des subventions attribuées à l’association AGORA, l’Amicale des Anciens Elèves des Ecoles Publiques de Ste Geneviève et l’Union Locale des Associations d’Anciens Combattants et Victimes de Guerre, en qualité de Président,

Monsieur Bouchon, au titre des subventions attribuées au Club des Randonneurs, à l’Association Relais Logement, en qualité de Président et à l’association AGORA, en qualité de vice-Président,

Madame Lelu, au titre de la subvention attribuée à l’association Renaissance et Culture, en qualité de Présidente,

Madame Diard, au titre de la subvention attribuée à l’association l’ELAN Génovéfain, en qualité de Présidente,

Monsieur Zaoui, au titre de la subvention attribuée à l’association Culturelle d’Amitié Français-Immigrés, en qualité de Président.

Monsieur Zaniol, au titre de la subvention attribuée à l’association AGORA, en qualité de vice-Président,

Mme Couilleaux, au titre de la subvention attribuée à l’association réseaux d’échanges réciproques de savoirs, en qualité de Présidente.

Cette délibération est adoptée par 33 voix, 2 contre (M. Prévot, Mme Couilleaux) et 4 abstentions (Mrs Szczepanek, Restoux, Mmes Da Silva, Van Laere).

24- Vote des taux d'impositions 2006 de la taxe d'habitation et des taxes foncières

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Une augmentation modérée de la fiscalité locale s’avère indispensable, Monsieur le Maire propose, pour l’exercice 2006, une augmentation différenciée des taux de :

3 % pour la taxe d’habitation, soit




:
15.93 %

5 % pour la taxe foncière sur les propriété bâties, soit  


:
13.84 %

3 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, soit

:
45.52 %

Déterminant un produit fiscal à percevoir par la Commune de  …             12 083 112 €

En dépit de cette augmentation, Sainte Geneviève des Bois restera la moins imposée dans le Département en matière de taxe foncière bâtie, parmi les communes de plus de 10 000 habitants et en 6ème position concernant la taxe d’habitation.

Cette délibération est adoptée par 33 voix et 6 contre (Mrs Szczepanek, Restoux, Prévot, Mmes Da Silva, Van Laere, Couilleaux).

25- Motion pour le retrait du contrat première embauche

(Rapporteur : Mademoiselle SI ALI)

Mademoiselle Si Ali donne lecture de la motion.

Le texte de cette motion est annexé au procès-verbal.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procés verbal).

Après un large débat, Monsieur le Maire propose de voter cette motion.

Cette délibération est adoptée par 37 voix et 2 abstentions (M. Prévot, Mme Couilleaux).

QUESTION DIVERSE

Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procés verbal).

Monsieur le Maire donne la parole à Moniseur Quittard présent à cette réunion.

Monsieur Quittard précise que depuis des mois le bailleur « logements français » ne tenait pas compte des plaintes faitent par les locataires. Il a été nécessaire d’intervenir en tant que conciliateur. Une réunion entre les locataires et le bailleur a eu lieu ce jour. Ce bâtiment a vieilli, il est nécessaire de lui apporter un certain nombre d’améliorations, le bailleur s’est engagé à faire les travaux le plus rapidement possible.

Séance levée à 01h15.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 14 avril 2006

Le Maire

Olivier LEONHARDT

A N N E X E

RAPPORT de PRESENTATION du

BUDGET PRIMITIF 2006

Introduction

Tableau synthétique de l’équilibre 

du Budget Primitif 2006

Propositions de la section de fonctionnement

Propositions de la section d’investissement

A l’attention des Conseillers Municipaux

Introduction

Les grandes orientations budgétaires ayant été débattues en séance du Conseil Municipal en date du 28 Février 2006, il revient maintenant à notre Assemblée Délibérante d’analyser et de voter le présent projet de budget primitif pour l’année 2006.

Celui-ci intègre bien entendu les objectifs municipaux largement évoqués lors des réunions qui se sont déroulées dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme et qui ont permis d’évoquer les grands projets de la Ville ; avant la présentation habituelle de l’étude précise et chiffrée qui suit dans les pages suivantes, il est nécessaire de rappeler brièvement quelques éléments résumant les orientations de la Municipalité dans le domaine budgétaire.

Le budget primitif 2006 reprend les grands objectifs des années précédentes puisqu’il se propose de traduire et de concrétiser encore plus les orientations de la majorité municipale telles qu’elles avaient été définies dans le programme 2001 :

· La réduction des charges à caractère général observée les années précédentes grâce à la renégociation de certains contrats doit encore être poursuivie 

· Economies substantielles  dans certains domaines (affranchissement, téléphonie mobile, carburants, travaux d’impression …)

· Recherche systématique des dispositifs subventionnés tant en investissement qu’en fonctionnement

· Effets positifs des réaménagements successifs de la dette communale

· Les orientations de l’Etat - faisant supporter de nouvelles charges aux collectivités territoriales - nous contraignent à augmenter les taux de fiscalité ainsi qu’il suit :

· 3 % sur la taxe d’habitation

· 5 % sur la taxe foncière.

Calcul de la marge brute d’autofinancement


2005
2006

Recettes de fonctionnement


34 770 645.69 €
35 770 909.15 €



Dépenses de fonctionnement


30 876 651.73 €
31 382 403.46 €

EPARGNE BRUTE


3 893 993.96 €
4 388 505.69 €

Remboursement du Capital


3 347 157.57 €
2 984 969.56 €

EPARGNE NETTE


546 836.39 €
1 403 536.13 €

FCTVA + TLE +

Rembourst capital prêt agglo

(bennes)


1 521 900.55 €
1 310 542.00 €

M.B.A.


2 068 736.94 €
2 714 078.13 €

La politique budgétaire de la Ville engagée ces dernières années se poursuit (maîtrise de l’endettement, des dépenses d’équipement restant à un niveau soutenu depuis 2001).

Depuis deux ans, la Ville finance majoritairement ses équipements grâce aux recettes propres de la section d’investissement.

Tableau Synthétique de l’équilibre

Du Budget Primitif 2006

Fonctionnement

Dépenses


Montant en €
Recettes
Montant en €

Dépenses réelles


31 382 403.46 €
Recettes réelles
35 770 909.15 €



Dépenses d’ordre


4 488 505.69 €
Recettes d’ordre
100 000.00 €

Total


35 870 909.15 €
Total


35 870 909.15 €

Investissement

Dépenses


Montant en €
Recettes
Montant en €

Dépenses réelles


19 438 469.56 €
Recettes réelles
15 049 963.87 €

Dépenses d’ordre


100 000.00 €
Recettes d’ordre
4 488 505.69 €

Total


19 538 469.56  €
Total


19 538 469.56 €

Virement de la section de fonctionnement de
 :


 3 708 104.41 €

Pour mémoire, le virement de la section de fonctionnement du

Budget Primitif 2005 était de  


:


3 255 360.94 €

Section de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

Les propositions de recettes de fonctionnement  (hors opérations d’ordre – I.C.N.E. et travaux en régie) s’élèvent à  35 770 909.15 € contre 34 770 645.69 € en 2005 (soit une augmentation de 2.88 %).

Elles se décomposent de la manière suivante :

Répartition des recettes de fonctionnement par chapitre
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Produits des services du Domaine (70)

Impôts et Taxes (73)

Dotations et participations (74)

Autres produits de gestion courante (75)

Atténuation de charges (013)

Produits financiers (76)


Chapitre 70 Produits des Services, du Domaine

3 023 508.07 € en 2005

3 406 088.71 € en 2006











         12.65 % d’augmentation par rapport à 2005

Principale augmentation

Les redevances à caractère culturel


:
+   67 000.00 €

Les redevances à caractère social


:
+   95 204.22 €

Les redevances services périscolaires à

l’enseignement




:
+   92 410.00 €

justifiée par une plus grande fréquentation (école de musique …) et l’application d’une augmentation de 3 % sur les tarifs des services rendus.

Chapitre 73 Impôts et Taxes

18 965 653.31 € en 2005

20 566 624.00 € en 2006







8.44 % d’augmentation par rapport à 2005

Le produit des trois taxes directes locales 

· Taxe d’habitation

· Taxe foncière

· Taxe foncière non bâtie

en constitue la principale ressource pour 12 081 769.00 € incluant une revalorisation des taux en 2006 de :

· 3 % sur la taxe d’habitation

· 5 % sur la taxe foncière bâti

Ce qui porte les taux à :

· 15.93 au lieu de 15.47 pour la taxe d’habitation

· 13.84 au lieu de 13.18 pour la taxe foncière bâti

La Ville de Sainte Geneviève conservera sa position privilégiée parmi les villes de + de 20 000 habitants de l’Essonne. Elle possédera le taux de taxe foncière le plus bas de l’Essonne et le 6ème en ce qui concerne la taxe d’habitation.

Reconduction de l’attribution de compensation de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge à l’identique.

Réajustement de la taxe additionnelle aux droits de mutation au réalisé 2005.

Imputation sur ce chapitre de la dotation de solidarité communautaire, précédemment imputée au chapitre 74.

 La Dotation de Solidarité Communautaire – qui est facultative – baissera  cette  année  de  25 % du notifié 2005, compte tenu de la montée en charge des investissements de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge (Centre Nautique sur Sainte Geneviève des Bois en 2006).

Chapitre 74 Dotations et participations

11 238 205.27 € en 2005

10 551 939.60 € en 2006







6.11 % de diminution par rapport à 2005

Cette diminution est due au changement d’imputation de la dotation de solidarité communautaire sur le chapitre 73, ainsi qu’au transfert de la PMI au Département (subvention 2005 260 000 €).

La principale inscription est la dotation globale de fonctionnement. Nous avons été notifié de la somme de 6 413 223 €, soit une augmentation par rapport à 2005 de 0.77 %.

Pour la Dotation de Solidarité Urbaine, notification de 429 978 €, soit une augmentation de 

7.52 %.

Il existe des incertitudes en ce qui concerne le Fonds de solidarité Région Ile de France. Nous avons reconduit l’encaisse 2005 soit 929 944 €.

Inscriptions des compensations de l’Etat notifiées   sur l’Etat 1259.

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante

1 046 178.15 € en 2005

1 140 689.18 € en 2006







9.03 % d’augmentation par rapport à 2005

Principalement   :   Le revenu des immeubles.



        Remboursement des Loyers Perrissin et Rostand

Inscription dès le budget primitif des remboursements suivants :

· Art. 758  
….

+
300 000 €

(150 000 € de remboursement pour les Façades Aubel     - Reprise Travaux)

 150 000 € de remboursement pour les Façades Mauriac  - Reprise Travaux)

Le budget primitif 2005 incluait les recettes et les dépenses effectuées pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge pour l’entretien des bennes à ordures ménagères, soit 220 000 €.

Chapitre 013 Atténuation des charges

75 000 € en 2005

65 000 € en 2006

13.33 % de diminution par rapport à 2005

Ajustement en fonction du réalisé 2005 pour les indemnités journalières ainsi que pour les remboursements des cotisations des agents détachés.

Chapitre 76 Produits financiers

40 349.89 € en 2005

40 567.66 € en 2006







 0.54 % d’augmentation par rapport à 2005

Remboursement par la Communauté d’Agglomération du prêt Ordures Ménagères.

Chapitre 77 Produits exceptionnels

381 751.00 € en 2005

      0 €           en 2006

En 2006 avec la modification apportée à la nomenclature M.14, les ventes ne seront plus portées en fonctionnement au compte 775, mais au compte 024 en investissement

.                                                  

Section de Fonctionnement

Dépenses de Fonctionnement

Les propositions de dépenses de fonctionnement  (hors opérations d’ordre – dotations aux amortissements - I.C.N.E.) s’élèvent à 31 382 403.46 € contre  30 876 651.73 € en 2005 (soit une augmentation de 1.64 %).

Chapitre 011 Charges à caractère général

8 406 298.17  € en 2005

8 482 839.28  € en 2006







 0.91 % d’augmentation par rapport à 2005

Sont imputées au chapitre 011 les consommables, les fluides, les fournitures diverses, les communications téléphoniques, les dépenses d’affranchissement, l’alimentation, etc …

En 2006, nous essayons de réduire les charges à caractère général, déjà observé les années précédentes.

Légère réduction de certaines charges :

· Fournitures d’entretien

· Fournitures administratives

· Fêtes et cérémonies

Le budget primitif 2005 incluait les dépenses effectuées pour le compte de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge :

· Pièces pour réparations des véhicules

…
120 000 €

· Entretien & réparation des véhicules


…
100 000 €

Non inscrites en 2006.

Si, nous les inscrivions en 2006, nous arriverions à un total de 8 702 839.28 €, soit une augmentation de  …   3.53 %.

Chapitre 012 Charges de Personnel 

18 730 288.11  € en 2005

19 432 612.26  € en 2006







 3.75 % d’augmentation par rapport à 2005

· 0.8 % d’augmentation des salaires

· G.V.T.

· 2ème tranche des accords sur la revalorisation du régime indemnitaire des catégories C 

            (tranche  01/01/06)

· augmentation du SMIC de 3 %






· augmentation de 0.5 % de la cotisation C.I.G.

· reclassement de la Catégorie C

· revalorisation assistantes maternelles.

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 

1 880 431.93  € en 2005

1 895 042.18  € en 2006


 0.78 % d’augmentation par rapport à 2005

En 2006, les subventions sont revalorisées de 2 %.

Chapitre 66 Charges financières 

1 741 433.52 € en 2005

1 455 559.74 € en 2006







 16.42 % de diminution par rapport à 2005

Une baisse de 288 873.78 €  sur les intérêts grâce à des taux extrêmement intéressants en 2005.

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 

  8 200.00  € en 2005

16 350.00  € en 2006

Provision pour les annulations de titres irrécouvrables sur les exercices antérieurs 

Inscription de 8 850 € pour les bourses et prix (récompenses des manifestations sportives, imputées en 2005 à l’article 6232)

Chapitre 68 Dotations aux amortissements et provisions 

774 845.68  € en 2005

780 401.28  € en 2006




 0.72 % d’augmentation par rapport à 2005

Opération d’ordre que l’on retrouve en recettes d’investissement

Chapitre 022 Dépenses imprévues 

110 000.00 € en 2005

100 000.00 € en 2006








 10.00 % de diminution par rapport à 2005

La section de fonctionnement dégage un excédent  que nous inscrivons en dépenses imprévues comme le préconise la M. 14.

Section d’Investissement

Recettes d’Investissement

Les propositions de recettes d’investissement  (hors opérations d’ordre – Amortissements I.C.N.E.) s’élèvent à    15 049 963.87 €  contre  6 212 056.75 €  (soit une augmentation de 142.27 %)

Elles se décomposent de la manière suivante :

Répartition des recettes d’investissement 
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Répartition des recettes d’investissement par chapitre
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Chapitre 024 Produits des cessions

Avec la nouvelle nomenclature M. 14 en date du 1er janvier 2006, les cessions s’imputent en investissement.

Trois ventes de terrains sont prévues sur 2006   :



1 879 000.00€

1. Ilot 2





…


   864 000.00 €

2. 119 avenue Gabriel Péri


…


   415 000.00 €

3. Piscine





…


   600 000.00 €

Une vente de véhicules






        460.46 €

Chapitre 10 Dotations et fonds propres

1 483 768.55 € en 2005

1 243 972.16 € en 2006

853 972.16 € de FCTVA 2006 (N-2 = compte administratif 2004)

390 000.00 € de Taxe Locale d’Equipement

Chapitre 13 Subventions d’investissement

1 349 542.00 € en 2005

7 849 417.00 € en 2006

La recherche de dispositifs subventionnés en investissement tels les contrats triennal, régional et ANRU nous permet d’atteindre ce niveau élevé de travaux d’investissement .

Principales subventions

Dans le cadre de l’ANRU






5 271 500.00 €

· DOJO





1 215 000.00 €

· Maison de l’enfance



2 062 500.00 €

· Abords Copernic




   393 500.00 €

· Gymnase Copernic



   267 000.00 €

· Conduite de projet ORU



     80 000.00 €

· Plaine Copernic Complément MOE

   133 500.00 €

· Voiries Pergaud




1 000 000.00 €

· Liaison Eluard Pergaud



   120 000.00 €

Dans le cadre du PPI 2006 hors ANRU




2 475 000.00 €

· Stade d’honneur





…
   425 000.00 €

· Salle culturelle Champ de Foire



…
   550 000.00 €

· Avenue Gabriel Péri





1 500 000.00 €

Dans le cadre d’études






     50 000.00 €

· Programme quinquennal déconnexion eaux pluviales     36 000.00 €

· Etude ADEME (qualitative de préfiguration)
     14 000.00 €

Dans le cadre de l’informatique





    14 424.00 €

· Poursuite du renouvellement du parc

      2 424.00 €

· Logiciel divers




    12 000.00 €

Produit des amendes de police




…
   38 493.00 € 

Chapitre 16 Emprunts et dettes

3 378 746.20 € en 2005

4 066 569.86 € en 2006

Inscription d’un emprunt à hauteur de 4 000 000.00 €

Remboursement par la Communauté d’Agglomération des prêts relatifs à l’amortissement des bennes  (capital) pour 66 569.86 €

Chapitre 23 Immobilisations en cours

Suite à la modification de la nomenclature M. 14, l’annuité 2006 (sur les 12 années prévues) de vente du terrain Gouville précédemment prévue à l’article 775 sera désormais inscrite au  compte

237 pour 10 544.39 €.

Chapitre 28 Dotations aux amortissements

774 845.68 € en 2005

780 401.28 € en 2006

Opération d’ordre que l’on retrouve en dépenses de fonctionnement.

Section d’Investissement

Dépenses d’Investissement

Les propositions de dépenses d’investissement  (hors opérations d’ordre – Travaux en régie -  I.C.N.E.) s’élèvent à 19 438 469.56 € contre 10 106 050.71 € en 2005 (soit une augmentation de 

92.34 %.

Elles se décomposent de la manière suivante :

Répartition des dépenses d’investissement par chapitre
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Dépenses imprévues


Chapitre 20 Immobilisations incorporelles

  196 500.00 € en 2005

  206 000.00 € en 2006




Frais d’études








126 000.00 €

Etudes générales (topo, études de sol, expertise …)




 30 000.00 €

Etudes programme quinquennal déconnexion eaux pluviales


 55 000.00 €

Sécurité incendie transitoire G. Philippe





 15 000.00 €

Etude A.D.E.M.E.








 26 000.00 €

Logiciels divers








 35 000.00 €

Etude de révision du POS conduisant au PLU




45 000.00 €






Chapitre 21 Immobilisations corporelles

  6 436 287.00 € en 2005

16 185 000.00 € en 2006




Administration générale (Fonction 0)




1 949 500.00 €

Travaux de rénovation des logements de fonction



     25 000.00 €

Interventions sécurité bâtiments





     90 000.00 €

Hygiène des bâtiments






     20 000.00 €

Renouvellement extincteurs






     30 000.00 €

Mairie transfert du service courrier





     36 500.00 €

Salle champ de foire (étanchéité)





     60 000.00 €

Colombarium








     47 000.00 €

Jardin du Souvenir







       8 500.00 €

Stores soleil annexe mairie






     10 000.00 €

Photocopieur plieuse







       1 500.00 €

Mobilier et matériel de bureau





     25 000.00 €

Mobilier salle des mariages






     18 000.00 €

Matériel pour les services techniques




     10 000.00 €

Poursuite du renouvellement du parc informatique



     35 000.00 €

Remplacement messagerie






     77 000.00 €

Parc automobile







   150 000.00 €

Acquisition terrains







   834 000.00 €

Conduite de projet ANRU






   122 000.00 €

Plaine Copernic Complément MOE





   200 000.00 €

Carte de Vie Quotidienne






   150 000.00 €

Enseignement (Fonction 2)






   395 000.00 €

Provision pour chantier école






     10 000.00 €

Jeux dans les écoles (traçages de jeux)




       7 000.00 €

Provisions travaux écoles





                 30 000.00 €

Provisions travaux écoles maternelles




     14 500.00 €

Provisions travaux écoles primaires





     14 500.00 €

Rénovation sanitaires Ecole Romain Rolland



     59 000.00 €

Films solaires Ecole Romain Rolland




     15 000.00 €

Façades Aubel (reprise travaux)




               150 000.00 €

Ecoles Pergaud/Buisson






     50 000.00 €

Matériel cuisine







     45 000.00 €

Culture (Fonction 3)







1 330 350.00 €

Instruments de musique Conservatoire 




       5 850.00 €

Bibliothèques (suppression moquette mur)




     30 000.00 €

Conformité électrique bibliothèque Balzac et Rostand


       8 000.00 €

Film Vitres Bibliothèque Mauriac Rez de Chaussée



     12 000.00 €

Signalétique Bibliothèque Balzac





       2 000.00 €

Vitrification escalier Bibliothèque Mauriac




       3 000.00 €

Façades Bibliothèque Mauriac (reprise de travaux)



   150 000.00 €

Matériel Régie







     19 500.00 €

Salle Culturelle Champ de Foire





1 100 000.00 €

Sport et Jeunesse (Fonction 4)





2 823 300.00 €

Matériel sportif divers entraînement





     10 000.00 €

Etanchéité vestiaires rugby






     35 000.00 €

Stade d’honneur







   525 000.00 €

DOJO









1 606 800.00 €

Gymnase Copernic







   376 500.00 €

Régénération des terrains de foot et de rugby



     25 000.00 €

Sous sol Parc Pierre







   190 000.00 €

Sol Gymnase Cocheris






      55 000.00 €

Famille (Fonction 6)
   






2 745 850.00 €

Maison de l’Enfance







2 735 850.00 €

Matériel crèches collective et familiale




     10 000.00 €

Aménagement services urbains  (Fonction 8)



6 941 000.00 €

Travaux de voirie







   925 000.00 €

Illuminations de fin d’année






     20 000.00 €

Eclairage extérieur bâtiments communaux




     25 000.00 €

Remise en état éclairage du U





     15 000.00 €

Eclairage parking conservatoire





       6 000.00 €

Programme de remplacement des clôtures , de mise en place

d’arrosages automatiques






   100 000.00 €

Achats de jeunes plants






     30 000.00 €

Corbeilles à papiers







     30 000.00 €

Remise aux normes jeux écoles et squares




     50 000.00 €

Matériel voirie







     15 000.00 €

Avenue Gabriel Péri







3 825 000.00 €

Abords Copernic







   500 000.00 €

Voirie Pergaud







1 200 000.00 €

Liaison Eluard/Pergaud






200 000.00 € 

Chapitre 16 Remboursements d’emprunts

3 347 157.57 € en 2005

2 984 969.56 € en 2006

Il s’agit du remboursement en capital de la dette communale.

En baisse de 362 188.01 € par rapport à 2005 suite au travail de renégociation engagé lors des années précédentes.

Nous avons inscrit 100 000 € de travaux en régie, ainsi que 60 000 € de dépenses imprévues en section d’investissement

INTERVENTION DE MONSIEUR DANIEL BOUCHON

AU NOM DE SAINTE GENEVIEVE AVANT TOUT

(Séance du Conseil Municipal du 21 mars 2006)


Mesdames, Messieurs, cher-e-s collègues,

Nous allons donc nous prononcer sur l’acte majeur de l’action municipale pour l’année 2006 à savoir, le vote du budget. Je ne vais pas reprendre dans le détail cette proposition présentée par le maire, il n’est de secret pour personne qu’elle a fait l’objet de nombreuses discussions au sein du groupe de la majorité Sainte Geneviève Avant Tout.

Aussi je m’attacherais plus à quelques aspects concernant l’environnement politique et financier auquel toutes les collectivités territoriales sont aujourd’hui confrontées.

Nous subissons aujourd’hui la continuation des transferts de charges de certaines fonctions régaliennes de l’Etat sur les collectivités territoriales, conduisant vers une privatisation rampante de certains services pour les faire rentrer dans le champ de la concurrence. La DDE ne propose-t-elle pas aujourd’hui de répondre à certains appels d’offre sur des marchés de sa compétence ?

L’obligation de pratiquer pour les collectivités territoriales une politique d’amortissements en tous points conforme à n’importe quelle société de droit privé conduira tôt ou tard à une diminution drastique pour ne pas dire une suppression pure et simple des subventions de la part de l’Etat. 

Pourtant, malgré ces perspectives peu encourageantes, il nous faut trouver des solutions pour maintenir un niveau de service public de haute qualité tout en ayant constamment à l’esprit que nous sommes une ville dont le revenu fiscal par foyer est plutôt bas par rapport aux autres communes de même importance, avec en plus  un espace pratiquement complètement urbanisé et pour rappel la plus importante voirie du département.

Voici donc un budget qui dégage une Marge brute d’autofinancement d’un peu plus de 8 % d’épargne brute ce qui nous permet, comme il est écrit dans le rapport « de maîtriser notre endettement et de maintenir les dépenses d’équipement à un niveau soutenu ».

Pour cela il nous est nécessaire d’augmenter légèrement la taxe d’habitation (+3%) et la taxe foncière (+5%) ce qui ne nous transporte pas de joie, mais dans le contexte actuel, il n’est malheureusement pas possible de faire autrement. Comme le dit Pierre Champion : Sainte Geneviève n’est pas une île et nous sommes soumis aux mêmes contraintes que les autres. Fort heureusement une politique de gestion rigoureuse et d’économies substantielles, ainsi que les versements en provenance de la Communauté d’Agglomération qui, grâce à la pugnacité de son Président se maintiendront à un bon niveau, vont nous permettre cette année de mettre en œuvre un programme d’investissements remarquable.

Vous me permettrez juste une petite parenthèse pour faire remarquer qu’indépendamment des dotations versées par la Communauté d’Agglomération, cette dernière nous aide indirectement par le fait  que contrairement à bon nombre d’intercommunalités, elle ne lève pas d’impôt direct conformément à l’engagement de son président.

Pour en venir aux investissements, je ne vais pas vous faire la relecture de tous les travaux financés dans ce budget, mais je voudrais simplement souligner que les investissements pour la culture, le sport et la jeunesse ainsi que la famille représentent près de 7 millions d’€uros, soit un peu plus de 40% du total, 40 autres pour cent étant investis dans l’aménagement urbain dont près de 6 millions d’€uros pour les travaux de voirie, l’avenue Gabriel Péri et la voirie de Pergaud.

Enfin il est bien que nous ayons allongé les remboursements de la dette grâce aux renégociations entreprises.

Voilà, mes chers collègues ce que, par ma voix, les élus de Sainte Geneviève Avant Tout, souhaitent déclarer sur ce budget et, non sans avoir avant remercier les services comptables et financiers de la mairie pour leur travail remarquable, je vous invite à le voter.

Mes cher-e-s collègues, je vous remercie de votre attention.

MOTION POUR LE RETRAIT DU CONTRAT PREMIERE EMBAUCHE

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi pour l’égalité des chances instaurant le Contrat Première Embauche adoptée sans vote, le 10 février 2006, par l’Assemblée Nationale,

VU l’importance du taux de chômage des jeunes qui avoisine les 23% et qui les place dans une profonde situation d’insécurité sociale,

VU l’absence totale de concertation avec les partenaires sociaux et de véritable débat démocratique avec les parlementaires en amont de l’adoption de cette loi, 

VU les très importantes mobilisations étudiantes, lycéennes et syndicales, soutenues par une large majorité de l’opinion publique, réclamant le retrait du contrat première embauche,

CONSIDERANT qu’il convient d’apporter des réponses concrètes à la résorption du chômage des jeunes en tenant compte en premier lieu de la précarité dans laquelle ils sont placés,

CONSIDERANT que le contrat première embauche constitue une étape supplémentaire  dans le démantèlement du code du travail engagé par le gouvernement,

CONSIDERANT que la période d’essai de deux ans, contraire aux règles de l’Organisation Internationale du Travail, instaurée par ce contrat de travail installe les jeunes dans une situation précaire dans la mesure où ce contrat peut être rompu à tout moment sans justification,

CONSIDERANT que le contrat première embauche institue une inégalité manifeste de traitement entre les générations,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

SOUTIENT les revendications exprimées par les lycéens, les étudiants, les organisations syndicales et politiques ainsi que les salariés,

EXIGE au préalable du gouvernement le retrait sans condition du contrat première embauche avant l’ouverture de négociations associant l’ensemble des partenaires (syndicats, patronat, étudiants, organisations politiques ….) pour rechercher des solutions concrètes permettant de lutter efficacement contre le chômage des jeunes dans le respect du code du travail.

, M. QUITTARD, M. CHAMPION (présent jusqu'au point n°11), Mme JOUANNET, M. BOUCHON, Mme DIARD, Melle SI ALI, Mme LELU, Mme LEJEUNE, M. SOUYRI, M. SIMON, Mme MAZEAU, Mme SZTERN, M. GROULEZ, Mme GIRAULT, M. ZAOUI, Mme NAYAC, Mme FERNANDES, M. LOPEZ, Mme KANDZA, M. LAVENTURE, M. BERTOL, M. ZANIOL, M. GOURIOU, Mme SOREL, Mme VADROT, M. CAAMANO, Mme BERTIN, M. PREVOT, M. RESTOUX, Mme DA SILVA, Mme VAN LAERE, Mme COUILLEAUX. 
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		Produits des services du Domaine (70)		3,406,088.71 €		9.52%

		Impôts et Taxes (73)		20,566,624.00 €		57.50%

		Dotations et participations (74)		10,551,939.60 €		29.50%

		Autres produits de gestion courante (75)		1,140,689.18 €		3.19%

		Atténuation de charges (013)		65,000.00 €		0.18%

		Produits financiers (76)		40,567.66 €		0.11%

				35,770,909.15 €		100.00%
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		Virement				3,708,104.41		18.98%

		Amortissements				780,401.28		3.99%

		Emprunts				4,066,569.86		20.81%

		Subventions				7,849,417.00		40.17%

		Produits cessions ventes				1,879,460.46		9.62%

		Vente Colonie Gouville				10,544.39		0.05%

		FCTCA + TLE				1,243,972.16		6.37%

						19,538,469.56		100.00%
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		Remboursements d'emprunts		2,984,969.56		15.36%

		Dépenses d'équipement		16,378,500.00		84.26%

		Dépenses imprévues		75,000.00		0.39%

				19,438,469.56		100.00%
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		Emprunts		4,066,569.86				30.90%

		FCTVA		853,972.16				6.49%

		TLE		390,000.00				2.96%

		Amendes de police		38,493.00				0.29%

		Subventions services généraux		147,924.00				1.12%

		Subventions équipements culturels		550,000.00				4.18%

		Subventions sport et jeunesse		1,907,000.00				14.49%

		Subventions crèches et garderies		2,062,500.00				15.67%

		Subvention aménagement services urbains		3,143,500.00				23.89%

				13,159,959.02				100.00%
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